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CONVENTION D’ACTION FONCIERE ENTRE LE 
SAF 94, L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL 
GRAND-ORLY SEINE BIEVRE ET SADEV 94 POUR 

LE PERIMETRE « LA POLOGNE II »  
A VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 

 
 
 
ENTRE,  
Le Syndicat mixte d’action foncière du département du Val de Marne (SAF 94), créé par arrêté du Préfet 
du Val-de-Marne en date du 31 octobre 1996, dont le siège social est à l’hôtel du Département avenue 
du Général de Gaulle à CRETEIL (94 000) et les bureaux à Choisy-le-Roi (94 600), 27 rue Waldeck-
Rousseau, représenté par sa Présidente, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par la 
délibération du Comité Syndical en date du 30 novembre 2016, 
 
ET,  
L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre représenté par son Président,  
Michel LEPRÊTRE, en vertu de la délibération du Conseil Territorial en date du 12 Janvier 2016. 
 
ET,  
SADEV 94, dont le siège social est 31, Rue Anatole France – 94306 VINCENNES CEDEX, Société d’Economie 
Mixte au capital de € inscrit au RCS de CRETEIL sous le numéro B341214971, représentée par son Directeur 
Général en exercice, Christophe RICHARD, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par délibération de 
son conseil d’administration en date du_____________. 

 
 

EXPOSE DES MOTIFS : 

CONTEXTE COMMUNAL ET ENJEUX RELATIFS AU PERIMETRE « LA POLOGNE II » : 

Au sud-est de la commune de Villeneuve-St-Georges, en limite de la commune de Valenton, au sein de l’EPT 
Grand-Orly Seine Bièvre, le lieudit de la Pologne représente un quartier très particulier. Composé de 
parcelles en lanière constituées de terrains nus occupés par des caravanes/mobil homes, terrains bâtis par 
de petites activités (palettes, garages) ou par des pavillons, le quartier de la Pologne doit faire l’objet d’une 
profonde requalification pour résorber les poches d’habitat insalubre qui s’y trouvent et permettre son 
développement. 

Consciente des enjeux urbains et sociétaux de ce quartier, la commune de Villeneuve-st-Georges a sollicité 
le SAF 94 dès 2006, pour intervenir en acquisition et portage foncier, anticipant, notamment par une 
maîtrise des coûts du foncier, la création de la ZAC de La Pologne.  

En 2014, la commune de Villeneuve-st-Georges a approuvé le dossier de création de la ZAC de La Pologne 
et a désigné la SADEV 94 comme aménageur. Dès lors, SADEV 94, l’acquéreur final des parcelles portées par 
le SAF, cosigne avec la Ville et le SAF, les conventions de portage des 21 parcelles acquises par le syndicat 
entre 2010 et 2016. Depuis le 1er janvier 2018, dans le cadre de la loi NOTRE, l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre 
(EPT GOSB) s’est substitué, à la commune de Villeneuve-st-Georges dans le projet d’aménagement du 
périmètre de la « Pologne ». 
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Alors que le périmètre d’action foncière du SAF « La Pologne » arrive à échéance, le projet urbain sur le 
secteur ne peut pas être réalisé en l’état.  

Comme d’une part, le foncier nécessaire au projet d’aménagement n’est pas entièrement maitrisé et que 
d’autre part, l’aménageur ne peut pas agir en acquisition foncière avant approbation du dossier de 
réalisation de la ZAC, les parties conviennent de la nécessité de renouveler l’intervention foncière sur le 
secteur. 

Le périmètre d’action foncière « La Pologne II » a pour objet l’acquisition et le portage des biens qui le 
composent, en attendant que l’aménageur désigné, SADEV 94, soit autorisé à acquérir le foncier 
nécessaire à cette opération. 

 

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT :  

 

Chapitre I -Objet de la convention  
 
Article 1 : 
 
L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre charge le SAF 94 d’assurer la maîtrise foncière 
totale ou partielle du périmètre « La Pologne II ». 

Le périmètre est composé de 93 parcelles, dont 21 sont au SAF 94 et 22 sont à la Ville de Villeneuve-
Saint-Georges, soit une superficie de 70 338 m², selon les documents annexés 

- Plan de situation,  
- Plan du secteur du périmètre, 
- Etat parcellaire 

 
Article 2 :  

Le SAF 94 accepte d’assurer la maîtrise foncière totale ou partielle du périmètre « La Pologne II » à 
Villeneuve-St-Georges. Le SAF94 se portera acquéreur des biens qui se présenteraient à la vente hors 
bien appartenant déjà à une collectivité ou un établissement public. 

Les objectifs présentés dans l’exposé des motifs pour le périmètre « La Pologne II » relèvent pour le SAF 
des caractéristiques d’un périmètre de veille foncière dans le cadre d’une opération mixte pour du 
« renouvellement urbain ».  
 
Article 3 :  

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature. 
La durée de portage, elle, est fixée à une période ne pouvant excéder 8 ans à compter de la date 
d’échéance du périmètre d’intervention initial « LA POLOGNE », soit le 11 février 2028. Les parcelles 
acquises par le SAF94 dans le cadre de la précédente intervention sur le périmètre dit « La Pologne » 
seront portées jusqu’à ce nouveau terme. 
 
 
 



  3 

Chapitre II - Contenu de l’intervention du SAF 94 et des modalités d’intervention foncières 
 
 
Article 4 :  

Pour satisfaire à l’objet de la mission de maitrise foncière décrit à l’article 1 de la convention le SAF 94 
pourra :  

- Assurer la mobilisation des outils d’intervention foncière et les moyens juridiques et financiers 
adaptés. 
 

- Conduire les négociations et procédures d’acquisitions foncières, en coordination étroite avec 
l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et la SADEV. 

Article 5 :  

L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et SADEV94 autorisent le SAF 94 à 
communiquer sur son intervention dans le périmètre.  

Article 6 :  

Les signataires conviennent que le prix d’acquisition d’un bien immobilier ou celui des indemnités 
(éviction ou autres) sera établi en fonction de l’estimation réalisée par le SAF 94 et sera complétée par 
l’estimation des services France Domaine lorsque la règlementation l’oblige. 

Article 7 :  

Chaque acquisition réalisée au sein de ce périmètre fera l’objet d’une convention de portage foncier 
spécifique qui devra respecter les engagements respectifs de l’Etablissement Public Territorial Grand-
Orly Seine Bièvre, de SADEV 94 et du SAF 94 tels que stipulés dans la présente convention d’action 
foncière, et conformément au règlement du SAF.  
 
 
 
Chapitre III - Budget de l’action foncière et modalités de financement 
 

Article 8 :  

Les signataires conviennent que l’enveloppe financière pour le périmètre « La Pologne II » est fixée à 5 
millions d’euros.  

Article 9 :  

Les modalités de financement de chaque acquisition réalisée dans le périmètre sont définies et 
détaillées au règlement du SAF 94 et seront rappelées dans chaque Convention de Portage Foncier. 
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Chapitre IV - Les conditions de cession du foncier 

Article 10 :  

L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et le SAF 94 s’engagent à délibérer au moins 
quatre mois avant le terme de la présente convention sur le rachat des biens encore en portage à cette 
date, par SADEV 94 ou l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre.  

La signature de l’acte de vente devra intervenir au plus tard deux mois avant l’échéance du portage.  

Article 11 :  

La formation du prix de cession est définie et détaillée au règlement du SAF 94 et sera rappelée dans 
chaque Convention de Portage Foncier. 

Article 12 :  

Dans le cas où l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre ou SADEV 94 destineraient les 
biens acquis à un autre usage que ceux définis dans l’exposé des motifs de la présente convention, il lui 
reviendrait d’assurer aussitôt le rachat de ceux-ci et le remboursement des aides publiques dont ils 
auront bénéficié. De plus, des pénalités leur seront réclamées conformément au règlement du SAF 94. 

Article 13 :  

La présente convention prendra fin lorsque l’ensemble des biens acquis par le SAF 94 auront été cédés 
et en tout état de cause au délai prévu à l’article 3. L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre et le SAF 94 devront alors respectivement délibérer sur la clôture de la présente convention.  
 
Article 14 :  

L’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine Bièvre et SADEV 94 s’engagent à transmettre au SAF 
94, au plus tard 12 mois après le terme de la convention, l’ensemble des éléments d’information dont ils 
disposeront détaillant le projet pour lequel l’action foncière a été mise en œuvre.  
 
 
 
Fait à Choisy-le-Roi, en trois exemplaires le 
 
 
 
Pour l’Etablissement Public Territorial  
Grand-Orly Seine Bièvre 
Le Président 
Michel LEPRÊTRE 

Pour SADEV 94 
Le Directeur Général 

Christophe RICHARD 

Pour le SAF 94  
La Présidente,  
Evelyne RABARDEL 

 



ETAT PARCELLAIRE
LA POLOGNE II

Référence 
cadastrale

Qualité du 
propriétaire

Surface DGI 
en m²

78 AL 100 PARTICULIER 2763
78 AL 101 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        1983
78 AL 103 COMMUNE DE VILLENEU   607
78 AL 104 COMMUNE DE VILLENEU   659
78 AL 105 PARTICULIER 592
78 AL 106 PARTICULIER 165
78 AL 107 PARTICULIER 600
78 AL 112 COMMUNE DE VILLENEU   440
78 AL 113 COMMUNE DE VILLENEU   942
78 AL 114 COMMUNE DE VILLENEU   468
78 AL 115 PARTICULIER 465
78 AL 116 PARTICULIER 405
78 AL 117 PARTICULIER 455
78 AL 118 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        317
78 AL 120 COMMUNE DE VILLENEU   1018
78 AL 121 PARTICULIER 515
78 AL 122 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        502
78 AL 123 COMMUNE DE VILLENEU   463
78 AL 124 PARTICULIER 540
78 AL 125 PARTICULIER 975
78 AL 127 COMMUNE DE VILLENEU   688
78 AL 128 COMMUNE DE VILLENEU   761
78 AL 130 PARTICULIER 489
78 AL 131 PARTICULIER 617
78 AL 132 COPROPRIETE 587
78 AL 137 COMMUNE DE VILLENEU   805
78 AL 138 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        682
78 AL 139 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        1004
78 AL 159 PARTICULIER 700
78 AL 160 PARTICULIER 417
78 AL 168 COMMUNE DE VILLENEU   403
78 AL 169 PARTICULIER 372
78 AL 170 COMMUNE DE VILLENEU   388
78 AL 175 COMMUNE DE VILLENEU   217
78 AL 176 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        271
78 AL 178 COMMUNE DE VILLENEU   1737
78 AL 179 PARTICULIER 284
78 AL 180 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        4469
78 AL 181 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        108
78 AL 182 PARTICULIER 110
78 AL 183 PARTICULIER 151
78 AL 185 PARTICULIER 355
78 AL 188 PARTICULIER 1126
78 AL 189 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        51
78 AL 194 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        481
78 AL 196 PARTICULIER 504
78 AL 198 PARTICULIER 474
78 AL 200 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        934
78 AL 202 COMMUNE DE VILLENEU   664
78 AL 204 COMMUNE DE VILLENEU   486
78 AL 206 COMMUNE DE VILLENEU   279
78 AL 208 PARTICULIER 776
78 AL 210 COMMUNE DE VILLENEU   808
78 AL 212 PARTICULIER 881
78 AL 223 PARTICULIER 1436
78 AL 225 PARTICULIER 1325
78 AL 226 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        239
78 AL 227 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        643
78 AL 228 PARTICULIER 528
78 AL 229 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        357
78 AL 230 PARTICULIER 38
78 AL 234 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        179
78 AL 240 PARTICULIER 459
78 AL 241 PARTICULIER 508
78 AL 242 PARTICULIER 540
78 AL 243 PARTICULIER 556
78 AL 244 PERSONNE MORALE 474
78 AL 245 PERSONNE MORALE 500
78 AL 246 PERSONNE MORALE 1474
78 AL 247 PERSONNE MORALE 501
78 AL 248 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        117
78 AL 249 PERSONNE MORALE 210
78 AL 250 PERSONNE MORALE 109
78 AL 251 PERSONNE MORALE 1772
78 AL 253 COMMUNE DE VILLENEU   217
78 AL 254 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        199
78 AL 76 COMMUNE DE VILLENEU   5105
78 AL 77 PARTICULIER 952
78 AL 78 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        1186
78 AL 79 COMMUNE DE VILLENEU   1144
78 AL 80 PARTICULIER 1120
78 AL 81 COMMUNE DE VILLENEU   1130
78 AL 82 PARTICULIER 817
78 AL 83 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        2200
78 AL 90 PARTICULIER 1603
78 AL 91 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        699
78 AL 92 PARTICULIER 171
78 AL 93 PARTICULIER 130
78 AL 94 PARTICULIER 145
78 AL 95 SYNDICAT MIXTE D'ACTI        355
78 AL 96 PARTICULIER 1439
78 AL 98 PARTICULIER 1031
78 AL 99 PARTICULIER 777

Parcelles appartenant ni 
à la ville ni au SAF 51 parcelles 35670
Total périmètre 93 parcelles 70 338            
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